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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU VAL D’OISE

BORDEREAU D’ACCOMPAGNEMENT RELATIF À LA MISE À JOUR 
DES PARAMÈTRES DÉPARTEMENTAUX D’ÉVALUATION 

DES LOCAUX PROFESSIONNELS

Informations générales

Le  dispositif  de  mise  à  jour  des  paramètres  départementaux  d'évaluation  des
locaux professionnels décrit à l'article 1518 ter du code général des impôts (CGI) prévoit que :

- les tarifs sont mis à jour annuellement par l'administration fiscale ;
- les  coefficients de localisation peuvent être mis à jour les  troisième et cinquième années
suivant le renouvellement général des conseils municipaux.

Le renouvellement des conseils  municipaux ayant eu lieu en 2020,  aucune mise à jour des
coefficients de localisation n’a été mise en œuvre en 2021 pour les impositions 2022.

Seuls les tarifs ont fait l’objet d’une mise à jour.

Situation du département du Val d’Oise

Conformément  aux dispositions  de l’article  334     A   de l’annexe II  au  CGI,  les  derniers tarifs
publiés au recueil des actes administratifs de l’État n° 157 en date du 15 décembre 2020 ont
été mis à jour des évolutions de loyer constatées. Les nouveaux tarifs ainsi obtenus font l'objet
de la présente publication.

Publication des paramètres départementaux d'évaluation

Conformément aux dispositions de l'article 371 ter S de l'annexe II au CGI, la grille tarifaire
qui regroupe l'ensemble des tarifs appliqués pour chaque catégorie dans chaque secteur
est publiée. 

Délai de recours

Les décisions figurant dans le document pourront faire l’objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de CERGY-PONTOISE  dans le délai de deux mois
suivant leur publication.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000037769863&cidTexte=LEGITEXT000006069569&dateTexte=20181208
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=256AE1A19E6F7FD86958BB4F172AA3F7.tplgfr42s_1?idArticle=LEGIARTI000037127100&cidTexte=LEGITEXT000006069569&categorieLien=id&dateTexte=
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Département  : Val-d'Oise

Mise à jour des tarifs et des valeurs locatives des locaux professionnels
pris pour l'application du I de l’article 1518 ter du code général des impôts

pour les impositions 2022

Département  : Val-d'Oise

Mise à jour des tarifs et des valeurs locatives des locaux professionnels
pris pour l'application du I de l’article 1518 ter du code général des impôts

pour les impositions 2022

Catégories
Tarifs 2022 (€/m²)

secteur 1 secteur 2 secteur 3 secteur 4 secteur 5

ATE1 92.5 96.4 119.5 120.5 155.4

ATE2 85.1 90.0 99.2 111.3 110.6

ATE3 44.1 44.1 47.7 47.7 62.1

BUR1 163.0 192.4 207.1 205.7 230.4

BUR2 178.8 178.7 197.3 198.3 219.8

BUR3 173.6 227.0 229.1 228.4 265.5

CLI1 153.6 207.1 204.6 204.6 295.8

CLI2 147.9 147.6 203.9 201.1 289.1

CLI3 199.6 213.1 257.9 259.9 254.6

CLI4 149.3 184.9 183.4 183.4 258.7

DEP1 46.0 46.0 52.3 53.4 74.4

DEP2 84.9 86.8 93.4 120.8 135.8

DEP3 31.9 44.3 43.7 44.3 44.3

DEP4 49.9 64.6 64.6 64.6 64.6

DEP5 45.7 109.2 109.2 109.2 166.1

ENS1 54.8 75.3 104.3 104.3 104.3

ENS2 38.7 62.6 127.9 169.9 169.9

HOT1 95.1 95.1 95.1 143.9 197.5

HOT2 99.5 97.7 99.5 153.1 167.2

HOT3 100.2 101.8 100.9 156.9 156.9

HOT4 64.4 75.8 124.4 124.4 124.4

HOT5 84.4 165.7 233.1 227.5 248.4

IND1 98.2 115.4 114.4 114.0 120.6

IND2 2.2 2.2 2.2 2.2 2.2

MAG1 119.5 182.2 229.7 263.1 362.8

MAG2 110.7 168.6 179.4 183.4 326.5

MAG3 219.3 515.9 506.8 790.9 910.3

MAG4 95.7 121.3 140.2 140.5 269.8

MAG5 81.4 122.0 129.0 125.5 147.2

MAG6 67.7 89.2 100.2 102.8 102.8

MAG7 7.0 7.0 12.2 12.2 12.2

SPE1 62.5 115.4 115.4 115.4 123.8

SPE2 62.2 62.7 61.8 80.4 80.4

SPE3 80.7 96.3 96.6 118.8 160.7

SPE4 2.4 2.4 2.4 2.4 2.7

SPE5 0.7 2.1 2.1 2.1 2.3

SPE6 111.7 111.7 111.7 221.4 253.4

SPE7 94.8 108.6 129.5 140.7 161.3
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ARRÊTÉ N° 2021- 166 

portant approbation de cession d’autorisation de l’établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Résidence Le Clos d’Arnouville » sis 21 rue 

Jean Laugère à Arnouville (95400), géré par la SAS « Holding Mieux Vivre »,                               
au profit de la SA « ORPEA » sise 12 rue Jean Jaurès à Puteaux (92800)    

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL D’OISE  
 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, L314-3 et 
suivants ; 
 

VU le code de la santé publique ; 
 

VU le code de la sécurité sociale ;    
 

VU le code de justice administrative ;  
 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
 

VU 
 
 
VU 

le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie Verdier, Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 
 la délibération du Conseil départemental n°0-01 du 1er juillet 2021 confiant la présidence de 
l’Assemblée départementale à Madame Marie-Christine CAVECCHI ; 
 

VU l’arrêté n° 2018-61 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 
du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du Projet 
Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n° 2018-62 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 
du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du Projet 
Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 

VU 
 

l’arrêté n° 2019-264 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  en 
date du 20 décembre 2019 établissant le PRIAC 2019-2023 pour la région Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté conjoint n° 2010-442 du 27 mai 2010 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France et du Président du Conseil général du Val d’Oise autorisant le transfert 
de gestion de l’EHPAD « Résidence le Clos d’Arnouville » géré par la Société « Espace Loisirs 
Concept » au profit de la SAS « Le Clos d’Arnouville » sise 12 bis avenue Antoine Becquerel 
à Pessac, et portant la capacité de l’EHPAD à 89 places d’hébergement permanent ; 
 

VU 
 
 
 
 

le courrier en date du 9 février 2012 du Groupe « ORPEA » informant de la reprise de 
l’intégralité des actions du Groupe « Mieux Vivre » au 1er janvier 2012 ; 
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VU 

 
l’arrêté conjoint n° 2013-200 du 9 septembre 2013 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France et du Président du Conseil général du Val d’Oise autorisant 
le transfert de gestion de l’EHPAD « Résidence le Clos d’Arnouville » de 89 places 
d’hébergement permanent, géré par la SAS « Le Clos d’Arnouville », au profit de la SAS 
« Holding Mieux Vivre » (filiale du Groupe ORPEA) sise 115 rue de la Santé à Paris (75013) ; 
 

VU le courrier du 20 juillet 2020 du Groupe ORPEA informant de la dissolution sans liquidation 
de la SAS « Holding Mieux Vivre »  et demandant la cession d’autorisation de l’EHPAD 
« Résidence le Clos d’Arnouville» au profit de la SA « ORPEA » à compter du 1er janvier 
2020 ;  

 
VU 

 
l’extrait KBis de la SA « ORPEA » du 13 août 2020 ; 
 

 

CONSIDÉRANT que le présent arrêté a pour objet d’entériner la cession d’autorisation de l’EHPAD   
« Résidence le Clos d’Arnouville » de la SAS « Holding Mieux Vivre » au profit de la 
SA « ORPEA » afin de régulariser la situation administrative de l’établissement ; 

CONSIDÉRANT que la cession satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 
le code de l’action sociale et des familles ; 

CONSIDÉRANT que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraîne donc aucun surcoût ; 
 
 
 

ARRÊTENT 
 
 
 
 

ARTICLE 1er : La cession d’autorisation de l’EHPAD « Résidence le Clos d’Arnouville » sis 19/21 rue 
Jean Laugère à Arnouville (95400), détenue par la SAS « Holding Mieux Vivre », est 
accordée au profit de la SA « ORPEA » sise 12 rue Jean Jaurès à Puteaux (92800).    

  
ARTICLE 2e  L’établissement, destiné à prendre en charge des personnes âgées dépendantes de 

plus de 60 ans, dispose d’une capacité totale de 89 places d’hébergement permanent 
dont 20 places pour personnes souffrant de la maladie d’Alzheimer. 

  
ARTICLE 3e : Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 

et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 95 000 435 8 
 
Code catégorie : 500 (Etablissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes) 
Code discipline : 924 (Accueil pour personnes âgées) 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11 (Hébergement complet internat) 
Code clientèle : 711 - 436 (Personnes âgées dépendantes) - (Personnes Alzheimer 
ou maladies apparentées)  
 
 
N° FINESS du gestionnaire : 92 003 015 2 
 
Code statut : 73 
 

ARTICLE 4e : 
 
 
ARTICLE 5e : 

L’établissement demeure habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale pour 
une partie de sa capacité fixée à 27 places. 
 
Le présent arrêté est sans effet concernant la durée d’autorisation accordée à 
l’établissement pour 15 ans à compter de sa date de création ou de renouvellement 
d’autorisation conformément aux conditions prévues aux articles L.312-8 et L.313-5 
du code de l’action sociale et des familles. 
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ARTICLE 6e : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 

le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance 
des autorités compétentes. 

  
ARTICLE 7e : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 

  
ARTICLE 8e : La Directrice de la Délégation départementale du Val d’Oise de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France et le Directeur général des Services du Conseil départemental du 
Val d’Oise sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de 
la Région Ile-de-France et du Département du Val d’Oise. 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 28 octobre 2021 

 

 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 
Amélie VERDIER 

 La Présidente du Conseil départemental 

du Val d’Oise            

 
 

Marie-Christine CAVECCHI 
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ARRÊTÉ N° 2021- 167 

portant approbation de cession d’autorisation de l’établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Résidence Le Clos de l’Oseraie » sis 6 rue 

Paul Emile Victor à Osny, géré par la SAS « Holding Mieux Vivre » au profit de la 
SA « ORPEA » sise 12 rue Jean Jaurès à Puteaux (92800)    

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL D’OISE  
 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, L314-3 et 
suivants ; 
 

VU le code de la santé publique ; 
 

VU le code de la sécurité sociale ;    
 

VU le code de justice administrative ;  
 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
 

VU 
 
 
VU 

le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie Verdier, Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 

la délibération du Conseil départemental n°0-01 du 1er juillet 2021 confiant la présidence de 

l’Assemblée départementale à Madame Marie-Christine CAVECCHI ; 
 

VU l’arrêté n° 2018-61 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 
du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du Projet 
Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n° 2018-62 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 
du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du Projet 
Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n° 2019-264 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  en 
date du 20 décembre 2019 établissant le PRIAC 2019-2023 pour la région Ile-de-France ; 
 

VU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

l’arrêté conjoint n° 2008-1466 du 31 octobre 2008 du Préfet du Val d’Oise  et du Président du 
Conseil général du Val d’Oise autorisant le Groupe « Espace Loisirs Concept », sis 4 bis rue 
Antoine Becquerel – 33608 Pessac Cedex, à créer un Etablissement d’Hébergement pour 
Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) dénommé « Résidence Le Clos de l’Oseraie » situé 
rue Paul Emile Victor à Osny (95520), pour une capacité de 112 places (98 places 
d’hébergement permanent dont 14 places réservées aux personnes handicapées vieillissantes, 
4 places d’hébergement temporaire, et 10 places d’accueil de jour) ; 
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VU 
 
 
 
 
VU 
 
 
VU 
 

 
l’arrêté conjoint n° 2009-433 du 23 avril 2009 du Préfet du Val d’Oise et du Président du 
Conseil général du Val d’Oise autorisant le transfert de gestion de l’EHPAD « Résidence Le 
Clos de l’Oseraie » du Groupe « Espace Loisirs Concept » au profit de la SAS «  Le Clos de 
l’Oseraie » sise 6 rue Paul Emile Victor à Osny (95520) ;  
 
le courrier en date du 9 février 2012 du Groupe « ORPEA » informant de la reprise de 
l’intégralité des actions du Groupe « Mieux Vivre » au 1er janvier 2012 ; 
 
l’arrêté conjoint n° 2013-198 du 9 septembre 2013 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France et du Président du Conseil général du Val d’Oise autorisant 
le transfert de gestion de l’EHPAD « Résidence le Clos de l’Oseraie » de 112 places, géré par 
la SAS « Le Clos de l’Oseraie », au profit de la SAS « Holding Mieux Vivre » (filiale du 
Groupe ORPEA) sise 115 rue de la Santé à Paris (75013) ;  
 

VU 
 
 
 
 
VU 
 

le courrier du 20 juillet 2020 du Groupe ORPEA informant de la dissolution sans liquidation 
de la SAS « Holding Mieux Vivre » (filiale du Groupe ORPEA) et demandant la cession 
d’autorisation de l’EHPAD « Résidence le Clos de l’Oseraie » au profit de la SA « ORPEA » à 
compter du 1er août 2020 ;  
 
l’extrait KBis de la SA « ORPEA » du 13 août 2020 ; 
 

  
CONSIDÉRANT que le présent arrêté a pour objet d’entériner la cession d’autorisation de l’EHPAD   

« Résidence le Clos de l’Oseraie » de la SAS « Holding Mieux Vivre » au profit de 
la SA « ORPEA » afin de régulariser la situation administrative de l’établissement ; 

CONSIDÉRANT que la cession satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 
le code de l’action sociale et des familles ; 

CONSIDÉRANT que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraîne donc aucun surcoût ; 
 

 
ARRÊTENT 

 
 
 

ARTICLE 1er : La cession d’autorisation de l’EHPAD « Résidence le Clos de l’Oseraie » sis 6 rue 
Paul Emile Victor à Osny (95520), détenue par la SAS « Holding Mieux Vivre », est 
accordée au profit de la SA « ORPEA » sise 12 rue Jean Jaurès à Puteaux (92800).    

  
ARTICLE 2e : 
 
 
 
 
 
 
 

L’établissement, destiné à prendre en charge des personnes âgées dépendantes de 
plus de 60 ans, dispose d’une capacité totale de 112 places réparties de la façon 
suivante : 

- 56 places d’hébergement permanent pour personnes âgées dépendantes 
- 28 places d’hébergement permanent pour personnes atteintes de la maladie 

d’Alzheimer 
- 14 places d’hébergement permanent pour personnes handicapées 

vieillissantes  
- 4 places d’hébergement temporaire 
- 10 places d’accueil de jour. 

 
ARTICLE 3e : 

 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 
et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 95 001 086 8  
 
Code catégorie : 500 (Etablissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes) 
Code discipline : 924 - 657 (Accueil pour personnes âgées) - (Accueil temporaire) 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11- 21 (Hébergement complet internat) - 
(Accueil de Jour) 
Code clientèle : 711- 436 - 702 (Personnes âgées dépendantes) - (Personnes 
Alzheimer ou maladies apparentées) - (Personnes handicapées vieillissantes)  
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N° FINESS du gestionnaire : 92 003 015 2 
 
Code statut : 73 
 

ARTICLE 4e : 
 
 
ARTICLE 5e : 
 

L’établissement demeure habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale pour 
une partie de sa capacité fixée à 27 places. 
 
Le présent arrêté est sans effet concernant la durée d’autorisation accordée à 
l’établissement pour 15 ans à compter de sa date de création ou de renouvellement 
d’autorisation conformément aux conditions prévues aux articles L.312-8 et L.313-5 
du code de l’action sociale et des familles. 
 

ARTICLE 6e : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 
le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance 
des autorités compétentes. 

  
ARTICLE 7e : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.   
  
ARTICLE 8e : La Directrice de la Délégation départementale du Val d’Oise de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France et le Directeur général des Services du Conseil départemental du 
Val d’Oise sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de 
la Région Ile-de-France et du Département du Val d’Oise. 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 28 octobre 2021 

 

 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 
Amélie VERDIER 

 La Présidente du Conseil départemental 

du Val d’Oise            

 
 

Marie-Christine CAVECCHI 
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ARRÊTÉ N° 2021- 168 

portant approbation de cession d’autorisation de l’établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Résidence Le Clos des Lilas » sis Boulevard 

de la République à Eaubonne, géré par la SARL « Maison de Gériatrie et de Retraite 
Berny », au profit de la SA « ORPEA » sise 12 rue Jean Jaurès à Puteaux (92800)    

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL D’OISE  
 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, L314-3 et 
suivants ; 
 

VU le code de la santé publique ; 
 

VU le code de la sécurité sociale ;    
 

VU le code de justice administrative ;  
 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
 

VU 
 
 
VU 

le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie Verdier, Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 
 la délibération du Conseil départemental n°0-01 du 1er juillet 2021 confiant la présidence de 
l’Assemblée départementale à Madame Marie-Christine CAVECCHI ; 
 

VU l’arrêté n° 2018-61 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 
du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du Projet 
Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n° 2018-62 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 
du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du Projet 
Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n° 2019-264 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  en 
date du 20 décembre 2019 établissant le PRIAC 2019-2023 pour la région Ile-de-France ; 
 

VU 
 
 
 
 
 
 
VU 
 
 
 
 
 

l’arrêté conjoint n° 2009-434 du 23 avril 2009 du Préfet du Val d’Oise et du Président du 
Conseil général du Val d’Oise autorisant la SARL « Maison de Gériatrie et de Retraite Berny » 
(filiale du Groupe « Mieux Vivre »)  sise 4 rue Roger Salengro à Margency (95580) à créer un 
Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) dénommé 
« Résidence Le Clos des Lilas » de 70 places situé au 232 chaussée Jules César à 
Eaubonne (95600) ; 
 
le courrier en date du 9 février 2012 du Groupe « ORPEA » informant de la reprise de 
l’intégralité des actions du Groupe « Mieux Vivre » au 1er janvier 2012 ; 
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VU 
 
 
 
 
 

 
 
l’arrêté conjoint n° 2013-204 du 13 septembre 2013 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France et du Président du Conseil général du Val d’Oise autorisant 
la  SARL « Maison de Gériatrie et de Retraite Berny » (filiale du Groupe ORPEA)  à étendre de 
14 places l’EHPAD « Résidence Le Clos des Lilas » portant la capacité de l’EHPAD à 84 
places (81 places d’hébergement permanent et 3 places d’hébergement temporaire) ; 

VU le courrier du 3 août 2020 du Groupe ORPEA informant de la dissolution sans liquidation de 
la SARL « Maison de Gériatrie et de Retraite Berny », filiale de la SA « ORPEA », et 
demandant la cession d’autorisation de l’EHPAD « Résidence le Clos des Lilas» au profit de 
la SA « ORPEA »  à compter du 1er août 2020 ;  

 
VU 

 
l’extrait KBis de la SA « ORPEA » du 13 août 2020 ; 
 

 

CONSIDÉRANT que le présent arrêté a pour objet d’entériner la cession d’autorisation de l’EHPAD   
«Résidence le Clos des Lilas » de la SARL « Maison de Gériatrie et de Retraite 
Berny  » au profit de la SA « ORPEA » afin de régulariser la situation administrative 
de l’établissement ; 

CONSIDÉRANT que la cession satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 
le code de l’action sociale et des familles ; 

CONSIDÉRANT que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraîne donc aucun surcoût ; 
 
 
 

ARRÊTENT 
 
 
 

ARTICLE 1er : La cession d’autorisation de l’EHPAD « Résidence le Clos des Lilas » sis Boulevard 
de la République à Eaubonne (95600), détenue par la SARL « Maison de Gériatrie et 
de Retraite Berny », est accordée au profit de la SA « ORPEA » sise 12 rue Jean 
Jaurès à Puteaux (92800).    

  
ARTICLE 2e : L’établissement, destiné à prendre en charge des personnes âgées dépendantes de 

plus de 60 ans, dispose d’une capacité totale de 84 places réparties de la façon 
suivante : 

- 81 places d’hébergement permanent 
- 3 places d’hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 3e :  Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 

et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 95 078 351 4 
 
Code catégorie : 500 (Etablissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes) 
Code discipline : 924 - 657 (Accueil pour personnes âgées) - (Accueil temporaire) 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11 (Hébergement complet internat) 
Code clientèle : 711 (Personnes âgées dépendantes) 
 
N° FINESS du gestionnaire : 92 003 015 2 
 
Code statut : 73 
 

ARTICLE 4e : 
 
 
ARTICLE 5e : 
 
 

L’établissement demeure habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale pour 
une partie de sa capacité fixée à 10 places. 
 
Le présent arrêté est sans effet concernant la durée d’autorisation accordée à 
l’établissement pour 15 ans à compter de sa date de création ou de renouvellement 
d’autorisation conformément aux conditions prévues aux articles L.312-8 et L.313-5 
du code de l’action sociale et des familles. 
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ARTICLE 6e : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 
le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance 
des autorités compétentes. 

  
ARTICLE 7e : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.   
  
ARTICLE 8e : La Directrice de la Délégation départementale du Val d’Oise de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France et le Directeur général des Services du Conseil départemental du 
Val d’Oise sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de 
la Région Ile-de-France et du Département du Val d’Oise. 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 28 octobre 2021 

 

 

La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 
Amélie VERDIER 

 La Présidente du Conseil départemental 

du Val d’Oise            

 
 

Marie-Christine CAVECCHI 
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ARRÊTÉ N° 2021- 169 

portant approbation de cession d’autorisation de l’établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Quai des Brumes » sis 44 rue du Maréchal 

Foch à Parmain, géré par la SARL «  Ile de France Résidence Retraite »,                                      
au profit de la SA « ORPEA » sise 12 rue Jean Jaurès à Puteaux (92800)    

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL D’OISE  
 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, L314-3 et 
suivants ; 
 

VU le code de la santé publique ; 
 

VU le code de la sécurité sociale ;    
 

VU le code de justice administrative ;  
 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
 

VU 
 
 
VU 

le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie Verdier, Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 
la délibération du Conseil départemental n°0-01 du 1er juillet 2021 confiant la présidence de 
l’Assemblée départementale à Madame Marie-Christine CAVECCHI ; 
 

VU l’arrêté n° 2018-61 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 
du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du Projet 
Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n° 2018-62 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 
du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du Projet Régional 
de Santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n° 2019-264 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 
du 20 décembre 2019 établissant le PRIAC 2019-2023 pour la région Ile-de-France ; 

 
VU 
 
 
VU 
 
 
 
 
 
 
 

 
le courrier en date du 9 février 2012 du Groupe « ORPEA » informant de la reprise de l’intégralité 
des actions du Groupe « Mieux Vivre » au 1er janvier 2012 ; 
 
l’arrêté conjoint n° 2013-206 du 19 septembre 2013 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France et du Président du Conseil général du Val d’Oise autorisant le 
changement de dénomination sociale de l’EHPAD « Le Sophora », géré par la société 
« EMCEJIDEY », au bénéfice de « Quai des Brumes » ainsi que l’extension de capacité de 
l’établissement à hauteur de 14 places d’hébergement permanent, portant sa capacité totale à 
81 places d’hébergement permanent ; 
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VU 
 
 
 
 
 

 
 
l’arrêté conjoint n° 2014-215 du 20 octobre 2014 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France et du Président du Conseil général du Val d’Oise autorisant le transfert 
de gestion de l’EHPAD « Quai des Brumes » de la société « EMCEJIDEY » (filiale du Groupe 
ORPEA) au profit de la SARL « Ile de France Résidence Retraite » (filiale de la SA « ORPEA ») 
sise 115 rue de la Santé à Paris (75013) ; 
 

VU 
 
 
 
 
VU 

le courrier du 20 juillet 2020 du Groupe ORPEA informant de la dissolution sans liquidation de 
la SARL « Ile de France Résidence Retraite » filiale de la SA « ORPEA » et demandant la 
cession d’autorisation de l’EHPAD « Quai des Brumes » au profit de la SA « ORPEA » à 
compter du 1er août 2019 ;  
 
l’extrait KBis de la SA « ORPEA » du 13 août 2020 ; 

  
 

CONSIDÉRANT que le présent arrêté a pour objet d’entériner la cession d’autorisation de l’EHPAD   
«Quai des Brumes » de la SARL « Ile de France Résidence Retraite » au profit de la 
SA « ORPEA » afin de régulariser la situation administrative de l’établissement ; 

CONSIDÉRANT que la cession satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 
le code de l’action sociale et des familles ; 

CONSIDÉRANT que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraîne donc aucun surcoût ; 
 
 

ARRÊTENT 
 
 

ARTICLE 1er : La cession d’autorisation de l’EHPAD « Quai des Brumes » sis 44 rue du Maréchal 
Foch à Parmain (95620), détenue par la SARL « Ile de France Résidence Retraite », est 
accordée au profit de la SA « ORPEA » sise 12 rue Jean Jaurès à Puteaux (92800).    

  
ARTICLE 2e : L’établissement, destiné à prendre en charge des personnes âgées dépendantes de 

plus de 60 ans, dispose d’une capacité totale de 81 places d’hébergement permanent.  

  
ARTICLE 3e : Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 

et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 95 078 342 3 
 
Code catégorie : 500 (Etablissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes) 
Code discipline : 924 (Accueil pour personnes âgées) 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11 (Hébergement complet internat) 
Code clientèle : 711 (Personnes âgées dépendantes) 
 
N° FINESS du gestionnaire : 92 003 015 2 
 
Code statut : 73 
 

ARTICLE 4e : L’établissement demeure habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale pour 
une partie de sa capacité fixée à 8 places. 
 

ARTICLE 5e : Le présent arrêté est sans effet concernant la durée d’autorisation accordée à 
l’établissement pour 15 ans à compter de sa date de création ou de renouvellement 
d’autorisation conformément aux conditions prévues aux articles L.312-8 et L.313-5 du 
code de l’action sociale et des familles. 

  
ARTICLE 6e : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 

le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance 
des autorités compétentes. 
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ARTICLE 7e : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.   

  
ARTICLE 8e : La Directrice de la Délégation départementale du Val d’Oise de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France et le Directeur général des Services du Conseil départemental du 
Val d’Oise sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié au demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la Région 
Ile-de-France et du Département du Val d’Oise. 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 28 octobre 2021 

 

 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 
Amélie VERDIER 

 La Présidente du Conseil départemental 

du Val d’Oise           

 
 

Marie-Christine CAVECCHI 
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ARRÊTÉ N° 2021- 170 

portant approbation de cession d’autorisation de l’établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Résidence Bellevue » sis 50 rue de Paris        

à Villiers le Bel, géré par la SAS « Bellevue », au profit de la SA « ORPEA »                              
sise 12 rue Jean Jaurès à Puteaux (92800)    

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL D’OISE  
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, L314-3 et 

suivants ; 
 

VU le code de la santé publique ; 
 

VU le code de la sécurité sociale ;    
 

VU le code de justice administrative ;  
 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
 

VU 
 
 
VU 

le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie Verdier, Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 

la délibération du Conseil départemental n°0-01 du 1er juillet 2021 confiant la présidence de 

l’Assemblée départementale à Madame Marie-Christine CAVECCHI ; 
 

VU l’arrêté n° 2018-61 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 
du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du Projet 
Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n° 2018-62 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 
du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du Projet 
Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 

VU 
 
 

l’arrêté n° 2019-264 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  en 
date du 20 décembre 2019 établissant le PRIAC 2019-2023 pour la région Ile-de-France ; 

VU 
 
 
 
 
 
VU 

l’arrêté conjoint n° 2008-551 du 11 août 2008 du Préfet du Val d’Oise et du Président du 
Conseil général du Val d’Oise autorisant le transfert de gestion de l’EHPAD « Résidence 
Bellevue » de 52 places (49 places d’hébergement permanent et 3 places d’hébergement 
temporaire), géré par la SARL « Bellevue », au profit de la SAS « Bellevue » sise 50 rue de 
Paris à Villiers le Bel (95400), (Filiale du Groupe « Mieux Vivre ») ; 
 
le courrier en date du 9 février 2012 du Groupe « ORPEA » informant de la reprise de 
l’intégralité des actions du Groupe « Mieux Vivre » au 1er janvier 2012 ; 
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VU 
 
 
 
 

le courrier du 20 juillet 2020 du Groupe ORPEA informant de la dissolution sans liquidation 
de la SAS « Bellevue »  (Filiale du Groupe « Mieux Vivre ») et demandant la cession 
d’autorisation de l’EHPAD « Résidence Bellevue» au profit de la SA « ORPEA » à compter 
du 1er août 2020 ;  
 

 VU                  l’extrait KBis de la SA « ORPEA » du 13 août 2020 ; 
 

 

CONSIDÉRANT que le présent arrêté a pour objet d’entériner la cession d’autorisation de l’EHPAD   
« Résidence Bellevue » de la SAS « Bellevue » au profit de la SA « ORPEA » afin 
de régulariser la situation administrative de l’établissement ; 

CONSIDÉRANT que la cession satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 
le code de l’action sociale et des familles ; 

CONSIDÉRANT que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraîne donc aucun surcoût ; 
 
 
 
 

ARRÊTENT 
 
 
 

ARTICLE 1er : La cession d’autorisation de l’EHPAD « Résidence Bellevue » sis 50 rue de Paris à 
Villiers le Bel (95400), détenue par la SAS « Bellevue », est accordée au profit de la 
SA « ORPEA » sise 12 rue Jean Jaurès à Puteaux (92800).    

  
ARTICLE 2e : 
 

L’établissement, destiné à prendre en charge des personnes âgées dépendantes de 
plus de 60 ans, dispose d’une capacité de 52 places réparties de la manière 
suivante :  

- 49 places d’hébergement permanent  

- 3 places d’hébergement temporaire. 

  
ARTICLE 3e : Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 

et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 95 000 497 8 
 
Code catégorie : 500 (Etablissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes) 
Code discipline : 924 - 657 (Accueil pour personnes âgées) - (Accueil temporaire) 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11 (Hébergement complet internat) 
Code clientèle : 711 (Personnes âgées dépendantes) 
 
N° FINESS du gestionnaire : 92 003 015 2 
 
Code statut : 73 
 

ARTICLE 4e : 
 
 
ARTICLE 5e : 

L’établissement demeure habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale pour 
une partie de sa capacité fixée à 16 places. 
 
Le présent arrêté est sans effet concernant la durée d’autorisation accordée à 
l’établissement pour 15 ans à compter de sa date de création ou de renouvellement 
d’autorisation conformément aux conditions prévues aux articles L.312-8 et L.313-5 
du code de l’action sociale et des familles 

  
ARTICLE 6e : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 

le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance 
des autorités compétentes. 

  
ARTICLE 7e : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.   
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ARTICLE 8e : La Directrice de la Délégation départementale du Val d’Oise de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France et le Directeur général des Services du Conseil départemental du 
Val d’Oise sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de 
la Région Ile-de-France et du Département du Val d’Oise. 

 

 

Fait à Saint Denis, le 28 octobre 2021 

 

 

La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 
Amélie VERDIER 

 La Présidente du Conseil départemental 

du Val d’Oise           

 
 

Marie-Christine CAVECCHI 
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